
RAPPORT 

ET PROJET DE DÉCRET 

Sur la Liquidation et !'Extinction des Dettes des communes 
des États romains. 

RAPPORT. 

LEs communes des États romains ont des dettes considérables. 

Les unes, portant intérêt, sont des rentes anciennes, fondées sur des 

actes authentiques ; 

Les autres sont des capitaux simples, dus principalement pour four

nitures faites aux troupes françaises. 

En 1 800, le Gouvernement pontifical s'occupa, pour la première 

fois, de leur IiquiJation et de leur remboursement. 

Par une circulaire du 2 2 octobre de la même année, il demanda 

•aux communes le tableau de leurs dettes. 

Et comme on croyait alors que les dettes excédaient la valeur de 

feurs biens, le Goll\ ernement manifesta J'intention d'acquitter l'ex
cédant. 

En conséquence, une loi du 19 mars 1 80 I déclara dettes de l'État 

toutes 1;s dettes des com!nunes • antérieures à r 80 l, en exceptant 

seulement les intérêrs échus. 

L'anicle 9 libéra les communes et leurs cautions. 
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Er i'ai·tide ro confia fa Ilquidation des dettes à la congrégation du 

bon gouvernement, à Ja charge par les créanciers Je prendre des arran

gemens avec le trésorier .général J)DlJr la réc!uction à l'amiable de leurs 
créances. 

La vente des biens communaux fut ordonnée par la même Ioi,,pour 

'parvenir à l'extinction des dettes. 

Et par une circulaire du 17 avril suivant, on prescrivit la format ion 

des états de l'actif et du passif de chaque commune, ainsi qt1e J
1
e 

mode de Uquidation Jes fournitures faües allx troupes françaises. 

Une autre circulaire du 4 ;uillet 1801 demanda aux créanciers fa 
justification de leurs titres. 

Les créances furent toutes vérifiées par le compuüste général de la 
congrégation du bon gouvernement, qui délivra pour chacune un 

certificat provisoire de liquidation. Ce certificat devait être échangé 

contre un certificat définitif du président de la congrégation. 

Les premières ventes des biens furent ouvertes par la notification dl! 

1 3 janvier 1 802. Les créanciers forent invités à faire leurs soumis

sions, en justifia11t du concordat fait avec le trésorier général. 

Il fut dit que les bons de liquidation seraient acfmis en paiement, 

et que les communes qui prouveraient, après l'extinction des dettes 

communales , avoir concouru aux ventes pour des sommes plus fortes 

que le montant de leurs dettes , recevraient une indemnité. 

Ce système changea en 1803 , parce que le Gouvernement fut con

vaincu, d 'après la connaissance qu'il eut de l'act if et du passif, que la 

valem totale des biens excédait Ia masse des det1es. 

Le motu proprio du 1 4 juillet 1 8 o 3 révoq1ia les articles 9 et 10 cfe • 

la loi du 19 m ars 1801, en maintenant cependant l'affranchissement 

des cautions ( article 1,cr). 

On continua de faire administrer les bien; par la congrégation du 

bon gouvernement , qui devait en employer les revenus, d'abord au 

paiement des intérêts, et le surplus à l'extinction des capitau x (art. 2) . 
L'article 3 annulla les cc:mcordats faits entre ie trésorier général 

et les créanciers. 
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Les intér~ts furent réduits à. trois pour cerit pair l'article 4; et l'on 

permit , par l'article 5 , à ceux des créanciers dont les capitau.it 

n'éraient pas remboursabl:es, d'exig,ér néanmoins ce r€mboursement, 

lorsque leurs aéances- aurnient su,bi une Fédu<!:tion d'i·ntérêts. 

On régla, par l'article 6, q~e ceux des créanciers qui préféi-eraient 

acquérir des biens communauiX e11 rernboui:sement des sommes qui 

leur étaient dues, pourraient soumissionner , dans les six n1o0~s., ci' 
peine de déchfance du droit d'opter , les biens EjL1-Î seraient à leU1' 

convenance, en exceptant seulement les droits de pâturag.e et fe.5 

moulins. 
On remarque dans ce même anide que les soumissions devaient, 

en premier ordre, comprendre les biens de ia commune débitrice, 

et que le créancier ne devait arriver à d'autres propi:iétés qu(en cas 

d'insuffisance , et seulement sur les communes qui étaient situées 

dans la: m@tne province. 

L'article 7 détermina te mode d'évaluation des biens soumis

sionnés, et statua que l'estimation cadastrale , portée au double 

pour les tGnds- empfantés, et au tiers p-our les sim l?les terres labou

rables, senfrait Je première -mise à prix, 5Lft Jaquelfe 5eraient 

ou vertes l'es enchère Si. 

Le bon gouvernet1re11t devait adrninistret les biens lion vendus , 

jusqu'à ce que, selon l'article 8 , le Gouver11enïent eût pu tégler, 

~ntr-e: l'es dvversès, coJ!llnn:unes , la Fart pour taq-neUe chacune d'''eties 

a:urait CàllCOUI'tal à r~xl-~n<aîon géaérnle des dettes. 

Enfin, l'artide- 9 ordonna que les biem seraient tous érffetmés. 

Ces dispositions, toutes conçues dans un autre esprit que celui 

de la Io.i du 19· mars-, 1'1.'améiiorèrel'lt cepend-dnt point te- sort des 

créanciers. 
La concurrence écab-He entre les ciœantcr.es qui i,1e portaient poi-nt 

intéJTêt , et cell·es qui prod-ursaieflt- un re-wen u , eut pour ef.I-èr _que 

les premières furent principalement .employées à. i'uqui-S<itwn des 

frrnd,s e0111mL111aux. 

D'une autre-. part , le.s évafoatioll's cadastrales étant tr~s- inégales 

2 741. 2 



( 4 ) 

· de . cômmune • à commune ·, les spéculateurs reçhetchèr:ent avèc ,avj. 
dité fes biens dont l'estimation était plus faible. 

Le rapport de la consulte de Rome, qui contient tous ces détails 
J 

fait remarquer que ni l'un ni l'autre de ces réglemens ne furent 

observés. 

On admit indistinctement toutes les soumissions ; on aliéna les 

biens sans choix, et des soumissionnaires purent même abandonner 

Jeurs soumissions pour les ·porter sur d'autres propriétés. 

Il résulta de ~e dés<?rdre, que les fonds les plus productifs dispa. 
rur.ent , et il ne resta aux communes que celJes de leurs propriélés 

qui ne purent tenter l'avidité des spéculateurs. 

La consulte ajoute que l'inobservance des principales règles devint 

plus nuisible encore, par Ia faculté de soumissionner au - dela du 

terrpe de six mois qui avait été fixé ; en sorte que jusqu'en 1807 

et fnême jusqu'en . 1809, on a continué d'aliéner les fonds com-
' munaux . 

. , 
Cependant un chirographe du pape, du 1 .er juillet 1807 , assigna 

un terme définitif aux ventes , et st~t1:1a que les acquéreurs qui ne 

se seraient pas procuré leurs contrats pour ie 1 5 août, ne pourraient 

plus se prévaloir de leurs soumissions, et rentreraient dans la classe 

des créanciers ordinaires. 

Enfin, une circulaire du 24 décembre 1 8 o 8 réintégra les com

munes dans l'administration de leurs biens , mais sous la condilion 

qu'elles en verseraient tous les revenus par semestre dans une caisse 

centrale. 
IJ leur fut alloué six pour cent pour satisfaire aux frais de régie. 

Ce nouveau système commençait à s'exécuter, lorsque la réunion 

des États romains à l'Empire a été consommée. 

La consulte, en insistant sur les vicieusts conséquences des mesures 

prises par le Gouvernement pontifical , annonce que L1 plupart des 

communes ont réclamé contre l'évaluation des produits arrêtée par le 

l,on gouvernement. Presque toutes ont fait valoir des causes .de non· 



'( 5 ) 
valeur, dont le jugement entraînerait de longues · et interminables 

,discussions. 
Aucun~ commune n'a satisfait intégralement aux versemens qui lui 

sont imposés par la circulaire du 24 décembre 1 808. La plupart des 

maires onl dissipé les revenus des biens; d 'autres ont négligé de les 

affermer; plusieurs se sont rendus adjudicataires sous des noms sup

posés; en sorte, d'après la consulte, que le système d'administration 

est on ne peut plus mauvais, et qu'il est urgent de le modifier ou d'en 

adopter un autre. 

La consulte a déjà ordonné quelques dispositions préparatoires. 

Elle a confié la perception des revenus communaux à i'aJmii1i.stra

tion des domaines, sauf à tenir compte a~x communes de six pour 

cent qui leur sont ~!loués pour frais de régie. 

Elle a, Je plus, ordonné que les biens seraient affermés à la par-

ticipation des préposés du domaine. . 

Mais ces premières mesures ont encore excité des réclamations. 

Les communes considèrent ies biens comme leur ayant été res

titués. 

Les créanciers se plaignent de leur fâcheu~e position. 

Les biens eux-mêmes ont à souffrir de 1a mauvaise administration 

des cômmunes. 

Ces considérations ont déterminé la consulte à prendre, le 1 .er fé-
• vrier 1 8 1 o, un arrêté ql!_'e!Ie a soumis à l'approbation du Gouver

nement. 

Elle propose, 

1 .0 De continuer. l'aliénation des biens jusqu'à concurrence des 

dettes en capital et intérêts; 

2.0 De rendre définitive la liquidation· des dettes, telle qu'elle a 

été réglée par la co11grégatio1~ du bon gouvernement ; 

3 .0 De faire dresser , par les directeu-rs des domaines, un état des 

biem communaux non vendus, et de ceqx qui peuvent i'être plus 

facilement sans nuire à l'intérêt des communes; 

4. 0 D'ordonner ie prélèvement en commun, sur lesdits biens, et 

J 
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sans distinction de Ja masse des dettes, jusqu'à concurrence de •1 2 

millions; ladite somme réglée à !aison d'un revenu de cinq pour cent. 

Ces prélèvemens porteraient , en premier lieu , sur les biens des 
communes dont les dettes n'ont pu être acquittées; et en second lieu, 
..sur ·ceu·x des ·communes dont les dettes acquittées excèdent les biens 
vendus. ' 

Les biens prélevés seraient régis par l'_administration des domaines , 

e_t les revenus en seraient employés à l'acquit des intérêts; 

• 5 .0 De faire acquitter le prix de l'adjudication en rescriptions dé
livrées en échange des certificaü de liquidation des dettes , par le 
membre <le Ja consulte chargé des finances, sauf le paiement en nu 
méraire cfes appoints et des frais d'adjudication; 

Et de comprendre, dans la liquidation, les intérêts jusqu'au mois 
d'avril 1 8 I o; 

6. 0 De régler la première mise à prix à raison de trente-trois fois fe 
revenu; 

7 .0 De rendre aux communes les biens qui resteront après le pré
lèvement de ceux destinés à opérer l'extinction <les dettes; 

8 .0 Enfin, d'accorder demi pour cent sur lle prix des ventes, aux 

préposés des domaines ·, pour f;.ais de perception et de remise. 

Son Exc. le ministre des finances est aussi d'avis qu'on ne peut 

abandonner Je système adopté par le Gouvernement pontifical; qu'il 

convient de reprendre les ventes, et d'admettre en paiement les titres 

des créanciers des communes. 

Son Exc. propose, en conséquence , d'approuver l'arrêté de la 

consulte. 
Les sectiqns ont de~iré connaître, 

1 . 0 Si la v.ille de Rome était comprise dans Ia mesure proposée; 

2 .0 Le montant du prix des biens déjà vendus , 

, . Çdui des d@ttes acquittées sous l'ancien Gouvernement, 

Celui des biens qui restent à vendre, 

Er les dettes non acquitté~s. 
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La .conrnlte a transmis, en conséquence , de nouvelUX renstig 11e

mens· et des états très-étendus, 

Il ell résulte , 

1 .0 Que la ville de Ro1,11e n'a ni dettes. ni ,·evenus quelconques. 
Lç Gouvernement, depuis plusieurs. s.iècles, pourvoyait à tous fes. 
besoins dë so11 adrninistration 1 et percevait toutes. les branches (\e 

produits; 

• 2.0 Que la totalité de~ dettes des cot'\Ununes. des états romains 

monte à ....••.......•••.•• ., . . • . . . • . 1 ) , s 84,.64.0 f ) . .9c' 

savoir , 14,28 3, 6 5 8 fr. 2 9 cent. portant ~ntêrêu, 

et 1 ,6 o 0,9 8 2. fr. 2 o cent. de créances si1uples uo~, portant iaiéiliêrs:. 

La consulte remarque que dans cette somme nei sont pas compri~ 

les ,luoghi di mo11te , dits d'al>8ndan·'èa, lesquels. étaie11t de véritables 
prêts fai1s aux communes sous. la garamie du Goiavernement, qui 

. a constitué, au profit des prêteurs, des luogkii dont il leur pilÏe le$ 
hitérêts à raison de trois pou-r cei,1t , et dont ies. cotrn;mllll.llfs devaient 

faire · Je remboursement chaque mois. au trésor plltbric. 

Le moptant de ces luoghi n'est pas encore co1rnU'. U parait ~u'on 
S:occupe d'en faire }e rlépouiitement. 

2.0 Que e prix des ventes effectuêes depuis la loi 

4u 19 1nars 1801, est en totalité de ...•..... 5,~30,8'&5f 71 c 

4.0 Que le montant des dette.s rembours.ées. est 

de., . ..... ; . ..... ~......... ......... 6,177,977. oo. 
Cette dernière somme excède le prix des ventes ________ _ 

de ... . , . . . . ... ~j • • • • • • • • • • • • • • ., • • • • ••• 

Cette différence provient, d'après la consulte, de ce que la M@rdw 

d'Ancone, avant sa réuni.on au royaume ~ltaiLie,.a été~o,mipcise dans 

l'opération générale, et que les cornm·UJtJes ~ui en <Upecd@i.et.tt. oq;t 

acq uilté l'excédant. 

4.0 Que le montant des biens qui rest-èn, à v~udre pe~ êtllTe-émlué 

à 24,3 87,3-27 francs. 
2 741. 4 
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Les précéJentes évaluations faites par le bon gouvernement Ies 

avaient portés à 36,323,175 fr. 45 cent. 
Mais la consulte pense qu'il y aura beaucoup de non-valeurs, soit 

pa rce que plusieurs espèces de biens; telles que -le droit de parcours, &c. 

peuvent être supprimées, soit parce que plusieurs communes ont déjà 

réclamé, et qu'on doit prévoir qu'elles sont fondées. 

5 .0 Que les dettes restant à acquittf:r au 1 .er janvier 18 1 o, tant 

en capital :qu'en intérêts, montent en totalité à 10,733,452 fr. 47 c. 
La consulte fait quelques observations s_m ces deLtes et s.ur .Ie mode 

adopté pour leur liquidation. 

Cefles portant intérêts , et qui sont fondées sur des titres authen

tiques, ne donnent lieu à aucune objection. 

Mais pour les dettes simples. qui presque toutes dérivent de four

nitures faites aux troupes .fi-a,nçaises • elle pense que la iic,1uidation 

n'en a pas peut-être éré assez sévère. 

Néanmoins, comme la iiquidation est entièrement consommée, 

et qu'il reste au;ourd'.hui peu de certificats défii?itifs à déiiv,rer, que 

plusieurs de oes créances ont passé entre les mains de tiers ; que sur

tout les porteurs des obligations en ont déjà employé la plus grande 

partie en acquisitions de biens. communaux, la consuile est d'avis 

qu'il ·n'y a pas lieu à révision. 

La consulte examine de nouveau Ies divers plans admissibles pôur 

libérer Jes communés des États romains. 

Selon eUe, on ne peut employer c1ue trois voies différentes pom 
arriver à ce but. • 

L'une consisterait à rendre· à éhaque commune ses propriétés et ses 
dettes ; ' 

L'autre à faire acquitter les créances ,comrnunales par une impo

sition recouvrée pendant plusieurs années, et exclusivement réservée 

pour cet objet; 
Enfin , fa troisième serait de vendre , sur la masse des biens, une 

partie de ces biens eux-mê~~s, correspondante au montant ,total des 

dettes. 
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.La co.nsqlte trouve fe premier moyen impraticab[e , en l'e xécutant 

purement et simplement; puisqu,'il est impossible de restituer les biens 

à celles des communes qui ont tout perdu, comme il le serait de 

mettre de npuveau à la charge de celles qui ont été afEanchies, des 

dettes qui sont éteintes. 

Elle pense que Je seul remède dont on pourrait user, serait de 

I~is~er les choses en l'état où · elles se trouvent à l'égard des biens, 

et de répartir la masse des dettes subsistantes à la charge des com

munes encore propriétaires, dans la proportiori comparée des sommes 

qui ont été acquittées pour elle.:: par les autres. 
1 

Mais, dans son opinion, ce plan ne ferait pas disparaître l'objec

tion qui naît de l'inconvénient et de l'injustice de vendre les biens 

d'une· commune pour acquitter les dettes d'une autre. 

En résumé, la consulte regarde comme moyen préférable, d'aliéner 
proportivnnellemeJJt aux dettes acquittées à la décharge tles com111u11es 
qui ont co11sen1é leurs possessions, une portion de ces mêmes biens cor• 
respo11da11te à la portion de leurs dettes acquittées. 

Ce système rérablirait la marche ordinaire des choses, puisqu'on 

doit considérer que les communes dont les biens ont été vendus pour 

des sommes plus fortes que la masse de leurs dettes, ont réellement, 

et jusqu'à concurrence de l'excédant; ' acquis contre ies autres com

munes une véritable créance. 

C'est dans cet esprit que son arrêté a été rédigé, èt que l'article ? 
porte : 

« Les prélèvemens devront comprendre, e1i premier lieu, !es bie;1s 

» des communes dont les dettes n'ont pu être acquittées; • • 

» Et, en second lieu, 'ceux des commLÙl~s qui n'ont pas concouru, 

» dans les précédentes ventes, en proporlion de leurs- dettes acquittées 

» sur le prix des biens déjà vendus. » 

Par ce mode, aucune commune ne supportera les charges d'une 

autre; et si nominativement ce n'est plus sa propre dette que la 

commune acquittera , la somme qu'elle paiera ne sera en définitif 

que fa représentation de celle qùi a déjà été acquittée pour elle. 

2741. 
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En.fin , ce plan Je fa cons-ufte fui paraît sur•tout préfêrabfe à celui 
d'une imposJtiqn, <lont elle trouve les inconvéniens et ies difficuitét 
tro,p se1_1sibles. pou.r mériter une discussion. 

La consulte présente aussi une obserwation impol'tante. 

C'est que,. -earmi les propriété~ qtJi restent encore au pouv-0ir de-s: 
CQIJlmune~, il exis.te plusieurs corps de forêts d'une grande vafeur, 

et qui pou,rraient être cédées au Gouvern~ment en extinction des.
ç~é~_nces que les cort>orations de i:nain-morte avaient sur 1-es com

ll')unes. 

OB.SER JIA. TIONS. 

LES sections des finances· et de l'intériettr· v-oient da-ns ie-s mesu,rn~ 

prqposées ra.r ta consulte deux objets principaux : le. premie~, de pré., 

lever, sur la musse des biens des communes , la portion suffisante 

J.?Our t'a,cquittement de leurs dettes, et d'en eorHinuer la vente; 

Le second, d'opérer également en masse fa l'iquidation de Ieur·s 
'dettes; • 

Et d'étahli( par-là une solidartcé entre elles, jusqu'à feur libération 

g~nérale et définitixe. 

U eût été plus conforme aux règles de l'administration, de fuire 

la liquidation commune par commune. Celles qui ont un excédant en 

~iens, l'eu~s~nt cQp·servé; et ccrlles d_ont ies dettes surpassent leur 

actif, auraient pu trouver , soit dans des emprunts , soit dans 

<j'autre;-5 moyens; , les r.ess,:rnrces i:iécessaires pour faire face à, leurs 

charges. 

Mais fa situ.a,t•Î,QO actuelle. à.es choses est telle, que,. si l'on revenait 

à cette ma,1.;çhe, 0J1 ép.rquvarait plus. de longue.ur,s et de difficultés 

qu'en suivant celle q ui a ét,é com,mencée. 

M fa:ud1·ait 110.1-seulement de3 liquj.datkm,5 partielles. pour con

naîtr;e ce q1:1e- les communes entre elles, auraient à se. répéter mutuel--: 

· lèment, mais encore, leur prescrî,r.e les moy~ns de se. libérer. 

Il faudrait. aussi sJatuer sur-les récl➔ma~ions qu;eUe~ opJ cféjà éleV:é<;s 
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relativement à l' évalu~tion de leurs h·iens·, et ~ntrer, à cet effet, dans 

des détails et des débats d'une longueur interminable. 

Les deux sections sont, en conséquence, d'avis que la_ proposition 
·de Ja consulte doit être adoptée. 

Mais pour prévenir de no{1veaux embarras,' et rendre autant . que 

possible ce prélèvement· définitif, ii convient d'établir la masse : des 
dettes que les biens doivent éteindre. • • 

Les sections sont d'accord avec la consulte sur la nécessité dè 
faire porter ce prélèvement , 

I .0 Sur les biens des· communes ' dont aucûne dette n'a été ac

quittée ; 

2.0 Sur les biens des communes_ dont les dettes, éteintes jusqu'à 

préseht, surpassent le produit des ventes qui ont été faites d'une partie, ,, 
de leurs biens. 

CeHes qui sont dans ce cas sont réellement devenues débitrices enJ 

vers les autres de i' excédant, puis-que c'est Ie prix des biens de ces 
dernières qui a servi à l'acquitter. 

Mais afin que les communes qui ont payé les dettes qu'elles ne de

vaient pas, trouvent une indemnité au moins sur la masse des biens, 

les sections pensent que tout ce qu'elles ont acquitté au-delà de ce qui 

leur était personnel Joit entrer dans la masse des dettes. 

De cette manière, l'équilibre se rétablira entre toutes, sinon dans 

une proportion exacte relativement à chacune, du moins pour 1a masse 
commune. 

L'opération du prélèvement exigera aussi beaucoup de soins, p.our 

ne pas commettre d'injustice envers les communes qui ont beaucoup 

de biens et peu de dettes, et sur-tout pour Je choix des propriétés. 

Mais les sections n'ont pas de notions locales assez précises pour en 

indiquer le mode, et elles doivent penser que l'administration adoptera 

celui qui conviendra le mieux à ia justice et aux intérêts des com
munes. 

D'après ces motifs, les sections proposent le projet de décret ci-joint. 
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PROJET DE DÉCRET. 

NAPOLÉON, EMPEREUR DES FRANÇAIS 
1 

HOI D'ITALIE, PROTECTEUR DE LA CONFÉDÉ-

R AT ION DU R 1-1 IN , M ÉD I AT E U R DE LA CONF É

D É RATION SUISSE; 

Sur le rapport de notre ministre des finances , relatif 

aux dettes des communes des ai-devant États romains, du

quel il résulte que depuis l'an 1 800, l'ancien Gouverne

ment a rendu diverses lois et réglemens pour ordonner la 

liquidation <lesdites dettes , et lem remboursemènt par la 
vente des biens communaux; 

Que le prix desdites ventes devait être acquitté par la 

remise des certificats de liquidation desdites dettes; 

Que toutes les dettes ont été liquidées ; 

Qu'une partie considérable des biens des communes a 

déjà é é vendue , et leurs dettes acquittées en proportion 

à~peu- près égale ; 

Qu'il s'agit aujourd'hui de donner suite à ces opérations, 

afin d'opérer l'entière libération des communes; 

Qu'il y aurait de graves -inconvéniens, eu ég~rd aux 

opérations déjà consommées , à revenir sur le système 

adopté par l'ancien Gouvernement romain pour la lir1ui

dation des dettes et l'aliénation des biens ; 

Mais que la réunion de ces États à l'Empire exige des 

modifications dans les mesures précédemment prescrites; 

A CES CAUSES, 

Vu , 1 . 
0 les Jois et réglemens sus énoncés ; 

2.
0 L'arrêcé pris par la consulte de Rome le 1," février 

1810; 

3 .0 Les états et observations transmis par la même con

sul te ; 

Notre C onseil d'état entend\!, 

Nous AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS' VOULONS et 

ORDONNONS ce qui suiL: 
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TITRE PREMIER. 

De la Liquidation et Extincti.on des Dettes ·des communes 

des ci-devant Etats romains. 

ART. I .C' Les dettes des communes des ci-devant États 

romains, composant aujourd'hui les départemens de Rome 

et du Trasimène, continueront d'être éteintes et rem~our

sées par l'aliénation d'1.1.ne partie des biens <lesdites com

munes. 
2. La liquidation des dettes communales·, telle qu'e!Ie 

a tté faite sous l'ancien Gouvernement, est déclarée défi

nitive. 

3. II sera dressé un état général des dettes, composé, 

1 .
0 Des dettes, tant en capital qu'intérêts, qui restent à 

acquitter d'après la liquidation qtii en a été faite; 

2.
0 Des dettes payées à l'acquit des communes, sur le 

produit de la vente des biens des autres communes; 

3 .0 Des créances que Ies communau'tés et corporations 

supprimées avaient sur les communes. 

Lesdites créances sero1:it portées au nom de l'État, comme 

ayant succé_dé auxdites communautés et corporations ; 

4.0 Des luoghi di monte, dits d'abondanz.a, provenant de 

prêts faits aux communes sous la garantie du Gouv~rne

ment, et dont les communes devaient faire le remboursemen t 

chaque mois au trésor public. 

4. Ceux des créanciers des communes qui jusqu'à pré

sent n'ont pas retiré leurs certificats définitifs de liquidation, 
seront admis , clans les trois mois de la publication du pré

sent décret , à se les faire délivrer par le commrssaire qui 

sera désigné par Ia consulte. 

TITRE li. 

Du Prélevement des Biens communaux ajfecth au rembo 11 rse

>--:.., ment, et de leur Administration jusqu'à la vente. 

J. Les directeurs de la régie du domaine et de l'enregis

tremen t dans les départemens de Rome et du Trasimène 

274 r. 



( 14 ) 

formeront de suite un état de consistance des Liens com

munaux non vendu$. 
6. Les préfets des deux départemens désigneront, à vue 

desdits états, et après avoir pris l'avis des directeurs des 

domaines, ceux desdits biens qui peuvent être plus facile

ment aliénés. 

7. La désignation par [es préfets aura lieu sur l'uni

versalité des biens communaux dei deux départemens de 

Rome et du Trasimène. 

8. II sera prélevé par la co1--1sulte, sur les biens aind 

désignés , et de la manière la moins préjudiciaf)le à chaque 

commune, une masse <lesdits biens, d'une valeur suffisante 

pour acquitter les dettes de toutes les com1rnmes des deux 

départemens. , 

9. Les prélèvemens devront rnmprendre, en premier 

lieu, les biens des communes dont les dettes n'ont pu être 

acquittées; et, en second lieu,. t:eux des communes qui 

n'ont pas concouru dans les précédentes ventes en proJ?Ortion 

de leurs dettes acquittées sur le prix des biens déjà vendus. 

I o. Jusqu'à l'époque des 1/fntes, les biens. prélevés seront 

administrés par l'admini,stration des domaines; le> revenus 

seront employés au pai€ment des intérêts. 

I I . Il sera dés-igné, sur la masse des Liens préle.vé"s, des 

Lois et forêts d'une valeur correspondante, pour a~quitter 

les créances du Gouvernement énoncées en l'anide 3 , 
n. 0

• 3 et 4. 
L'administration des domaines en sera mise en possession 

par les préfets des deux départemens, sur la demande des 
directeurs. 

I 2. Au moyen du prélèvement ci-dessus, Ie surplus des 

biens qui restera à chaque commune lui sera abandonné 

franc etlibre de toutes dettes àntérrenres au 1 !' janvier 1 80, . 

TITRE III. 

De la Vente des Biens communaux. 

J ~. Les. biens seront. vendus aux enchères, par-devant 
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les préfets respectifs, et dans les formes prescrites pour la 
vente des domai11es nationaux de l'Empire. 

I 4- La première mise à prix sera réglée à raison de 
trente- trois fois le revenu. 

TITRE IV. 

Du Paiement du Prix et des Frais d'adjudication. 

I 5. Le prix de l'adjudication conrinuera d'être payé, 

comme pour les ventes déjà opérées , en certificats de 
liquidation des dettes communales. 

I 6. La remise des certificats de liquidation sera fai te 

au receveur des domaines du chef lieu du département. 

Le receveur vérifiera, sur les états de liquidation qui 

lui seront trans111i5 à cet effet , la date du certificat, le 

montant de la somme, les noms du créancier, et toutes 

les autres formalités nécessaires pour constater la légitimité 

dll titre qui lui sera remis en paiement. 

Les appoints et les frais d'adjudication, fixés à un demi 

pour cent à payer par l'adjudicataire en sus du prix prin 

cipal, seront acquittés en argent. 

I 7. Les adjudicataires seront tenus de p1yer I d .ms les 

vingt jours de l'adjudication, le droit d'enregistrement, tel 

qu'il est fixé par les lois de l'Empire pour la vente des 

domaines nationaux. 

Dispositions générales, 

I 8. En cas d'excédant ou d'insuffisance du produit des 

biens prélevés, pour l'acquittement total des dettes, if sera 

statué par nous ultérieurement, sur le rapport de notre 

ministre des finances. 

I 9. Nos ministres des finances et de l'intérieur sont 

chargés, chacun en ce qui le concern e , de l'exécution du 

présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois. 

À I' A R I S , D E L' 1 M P R I M E R I E I M P É R 1 A L E. 

25 Jn illec 1810. 




